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LJZTI'RE DATEE DU 3 JTJEN 1981, ADREZXEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR L!E REZ'RFSENTANT PERMANENTPAR INT?JRIMDEMALTEA~~ DE 

L'ORGA.NISATION DES NATIONS UNIES 

de 
VOUS VOUS souviendrez que je vous ai transmis, le 3 avril 1981, me copie 

la note verbale que mon Ministre a a&ess& au Bureau Do>ulaire de liaison 
étranger de la Jamthiriya arabe libyenne populaire et socialiste 2 Tripoli 
et dans laquelle il a demandé au Bueau l'assurance que la ratification n'est 
soumise 2 aucune condition du fait des décisions et recommandations "des coW&s 
populaires". Seule une ratification inconditionwlle serait ConfOrm aux 
e*hTaCTements pris pm 1~ deux parties, 
Conseil de shuritb (S/14256), 

ainsi qu’il ressort de votre rapport au 

A ce jour, cette assurmce nea pas 6té donnge au Gouvernement maltais. 

Le Conseil de s&urit$ a &é saisi de cette question en aofit 1980 et les 
Personnes de bonne volonté ont donc eu le tmps de manifester leurs intentions 
par des actes. 


